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La justice des mineurs

Une action de réduction des stocks au pénal en vue
de l'entrée en vigueur du code de justice pénale des
mineurs

Une augmentation marquée des ouvertures en
assistance éducative

Un taux de placement des mineurs suivis en baisse

La justice à l'heure des réformes

L'année 2021 a connu plusieurs réformes
d'ampleur :

- 1er janvier 2021 : entrée en vigueur de la réforme
du divorce qui supprime la phase de conciliation et
instaure une audience d'orientation avec mesures
provisoires ; entrée en vigueur de la réforme de
l'aide juridictionnelle qui fonde principalement
l'éligibilité sur le revenu fiscal de référence ; 

- 8 avril 2021 : loi instaurant un recours effectif
contre les conditions indignes de détention ;

- 1er juillet 2021 : généralisation de l’assignation à
date comme mode de saisine des juridictions
civiles ;

- 30 septembre 2021 : entrée en vigueur du code de
justice pénale des mineurs qui supprime la
procédure de mise en examen devant le juge des
enfants et crée des audiences de culpabilité et de
sanction enfermées dans des délais stricts ;

- 22 décembre 2021 : loi pour la confiance dans
l’institution judiciaire qui instaure notamment
dans un cadre précis les procès filmés, limite la
durée de l’enquête préliminaire à deux ans,
renforce le secret professionnel des avocats et
généralise les cours criminelles.



Une réponse adaptée à l'augmentation du
contentieux civil général

La justice civile

Une diminution du stock contentieux général...

La justice pénale

... avec une part
des dossiers de
plus d'un an en
baisse

Une baisse des stocks et des délais d'audiencement
sensibles devant le juge aux affaires familiales

Une charge d'activité conséquente pour la justice
de proximité en 2021

- le traitement des demandes de décisions sur
les affaires simples par mail : 3 547
- les urgences enfance en danger : 446

- 22 000 procès-verbaux reçus (soit +15% par
rapport à 2020)
- dont 8 215 affaires poursuivables (chiffres
stables par rapport à 2020)

La justice sociale
Une baisse constante du stock des affaires en cours
devant le pôle social de Caen

Une diminution régulière des saisines devant le
pôle social en partie liée à un recours accru à la
conciliation par les caisses

Un juge départiteur régulièrement saisi pour les
décisions du Conseil de Prud'hommes

L'accès au droit
Une action de réduction des délais de traitement
des dossiers d'aide juridictionnelle

La permanence du parquet c'est : 

Les affaires pénales, ce sont : 


